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Projet ayant bénéficié d’une aide financière dans le cadre de la loi cantonale sur l’appui au 
développement économique (LADE) ou de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR) au titre de 
la valorisation des potentiels économiques régionaux. 

 

Nom du projet 
Organe de gestion de Littoral Parc – mise en œuvre du plan de mobilité 
de site (PMS) 

Axe de la politique 
d’appui au 
développement 
économique (PADE) 

Amélioration des conditions-cadre pour l’accueil et le développement 
des entreprises 

Porteur de projet Association Littoral Parc – Comité de gestion, Etoy 

Résumé du projet et 
principaux résultats 
attendus 

Pour répondre aux défis posés par la mobilité sur le site stratégique de 
développement d’activités (SSDA) de Littoral Parc, le Comité de gestion 
a décidé de mandater l’ARCAM pour la mise en œuvre du plan de 
mobilité de site (PMS).  

Cette phase fait suite à une étude, menée en 2010 et relancée par 
l’ARCAM en 2021, avec l’aide d’experts, qui a permis d’établir un 
scénario de PMS conforme aux normes OPair, de faire valider les 
mesures et d’élaborer le plan de financement en coordination avec les 
services cantonaux, les communes et les entreprises. Les délégués 
Mobilité et Développement économique auront en charge, avec les 
acteurs susmentionnés, l’animation de la zone, la mutualisation des 
services et la mise en place du PMS et de l’organisme de gestion du 
SSDA. 

Coût total du projet : CHF 235'000.- / Montant de l’aide financière : CHF 70’750.- 

Région concernée Base légale  Type d’aide financière  Type de projet  
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 LPR 
 LPR - 

concept 
régions de 
montagne 

 Aide à fonds perdu 
 Prêt 
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    organisationnelle 
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Les priorités définies par les organismes régionaux dans le cadre de la LADE et de la LPR varient d’une région à l’autre du 
canton et sont déterminantes pour savoir si un projet peut bénéficier d’un soutien financier. 


